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COMMUNE DE GRAND-CHAMP

PLAN LOCAL D'URBANISME APPROUVÉ LE 19 FÉVRIER 2026

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

Objet Désignation Référence législative 

et réglementaire
Service public concerné Référence au 

plan

Servitude de protection des 

monuments historiques classés 

et inscrits

1 – Chapelle Ste Brigitte 

à Loperhet (classé)

2 – Fontaine Ste Brigitte 

à Loperhet (inscrit)

3 – Croix du cimetière au Bourg 

(inscrit)

4 – Manoir de Kerléguen (inscrit)

5 – Chapelle ND de Burgo (classé)

6 – Fontaine ND de Burgo (classé)

7 – Maison de prêtre
à Chanticoq (inscrit) 

8 – Croix de chemin

au Moustoir des Fleurs (inscrit) 

9 – Maison de prêtre

à Locmiquel (inscrit)

Loi du 31-12-1913 modifiée 

Circulaire du 02-12-1977 (Ministère 

de la Culture et de l'Environnement) 

Arrêté préfectoral du 27-04-2010

Service Départemental de 

l'Architecture et du Patrimoine 

31 rue Thiers

56000 VANNES

AC 1

Servitude aux abords des 

champs de tir
Camp de Meucon Loi du 13 juillet 1927

Article 25

Arrêté du 02-07-1992

Ministère de la Défense
Etat Major Région Terre Nord 

Ouest

Quartier Margueritte

B.P. 20

35998 RENNES ARMEES

AR 6
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Objet Désignation Référence 

législative et 

réglementaire

Service public concerné Référence au 

plan

Servitude résultant de 

l'instauration de 

périmètres de protection 

des eaux potables et 

minérales

Captages

- de Locméren des prés (1)

- de Goulac et Ty Glass (2)

Article L 20 modifié
Articles L 736 et suivants du code 

de la santé publique

Arrêté préfectoral du 11-05-

1998 Arrêté préfectoral du 16-

09-1994

Agence Régionale de Santé

Délégation départementale du 

Morbihan – Pôle EDCH

32 boulevard de la Résistance

B.P. 514

56019 VANNES CEDEX

AS 1

Servitude au 

voisinage des 

cimetières

Cimetière municipal Articles L 2223-5 et R 2223-7
du code des collectivités 

territoriales Article R 425-13

du code de l’urbanisme

Direction de l'Agence Régionale 

de Santé

32 boulevard de la Résistance

B.P. 514

56019 VANNES CEDEX

Int1

Servitudes relatives à la 

maitrise de l’urbanisation 

autour des canalisations 

de transport de gaz 

naturel ou assimile, 

d’hydrocarbures et de 

produits chimiques et de 

certaines canalisations de 

distribution de gaz

- DN80-2005-BRT GRAND-CHAMP

- DN100-1991-PLUMERGAT_LOCMINE

- DN400-1989-1990-SAINT-
AVE_LANGUIDIC PONTIVY

- DN300-1977-THEIX_ARZANO

- Installation annexe

Loi du 15-06-1906 modifiée 

Loi du 08-04-1946 (article 

35)

Ordonnance du 23-10-1958

Décret du 22-04-1991

Décret du 23-02-1977

Décret du 27-10-1989

DREAL Bretagne
L’Armorique
10 rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 RENNES CEDEX

I 1

Servitudes applicables aux 

canalisations de transport 

de gaz naturel ou assimile, 

d’hydrocarbures et de 

produits chimiques

- DN80-2005-BRT GRAND-CHAMP

- DN100-1991-PLUMERGAT_LOCMINE

- DN400-1989-1990-SAINT-
AVE_LANGUIDIC PONTIVY

- DN300-1977-THEIX_ARZANO

Loi du 15-06-1906 modifiée

Loi du 08-04-1946 (article

35)

Ordonnance du 23-10-1958

Décret du 22-04-1991

Décret du 23-02-1977

Décret du 27-10-1989

NaTran – DO - POCS 

Département Maîtrise des Risques 
Industriels 

35 rue de la Brigade RAC - 16021 
ANGOULEME CEDEX 

Téléphone +33(0)5 45 24 24 29 

peca-urba@natrangroupe.com 
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COMMUNE DE GRAND-CHAMP

PLAN LOCAL D'URBANISME APPROUVÉ LE 19 FÉVRIER 2026

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
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Objet Désignation Référence 

législative et 

réglementaire

Service public concerné Référence au 

plan

Servitude relative à 

l'établissement des canalisations 

électriques

Lignes aériennes de transport

très haute tension 400 kv :

- N0 1 Calan - Cordemais-Poste

- N0 2 Cordemais-Poste - La Martyre

Lignes aériennes de transport 

haute tension 225 kv :

- N0 1 Bezon – Poteau-Rouge

- N0 1 Pluvigner – Prinquiau

- N0 1 Poteau-Rouge - Theix

Loi du 15-06-1906 modifiée 

Loi du 08-04-1946 (article 

35)

Ordonnance du 23-10-1958

Décret du 06-10-1967

ENEDIS - Service DT DICT 

64, boulevard Voltaire - BP 90937 

35009 RENNES Cedex 

reseaux-et-canalisations.ineris.fr

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux 

Bretagne 

ZA de Kerourvois Sud 

29556 QUIMPER 

I 4

Servitude relative au plan 

d'exposition aux risques naturels 

prévisibles

d’inondations

PPRI
Bassins versants Vannetais 

(voir dossier approuvé

le 31 mai 2012)

Loi 87-565 du 22-07-1987 modifiée

Articles L 40-1 à 40-7

Loi 92-3 du 03-01-1992 – article 16

Décret n° 95-1089 du 05-10-1995

Arrêté préfectoral du 31-05-2012

Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer

8 rue du Commerce 

56019 VANNES CEDEX

PM 1

COMMUNE DE GRAND-CHAMP

PLAN LOCAL D'URBANISME APPROUVÉ LE 19 FÉVRIER 2026

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
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Objet Désignation Référence législative 

et réglementaire
Service public concerné Référence au 

plan

Servitude relative aux Station de Grand-Champ Code des Postes et Orange PT 1

transmissions radioélectriques Télécommunications : Unité de pilotage Réseau Ouest

concernant la protection des Article L 48 Département Territorial Bretagne

centres de réception contre Décret du 16-07-1993 11 Avenue Miossec

les perturbations électro-

magnétiques

29334 QUIMPER CEDEX

Servitude relative aux Station de Grand-Champ (1) Code des Postes et Orange PT 2

transmissions radioélectriques Liaisons hertziennes Télécommunications : Unité de pilotage Réseau Ouest

concernant la protection - Vannes-Grand-Champ (2) Article L 48 Département Territorial Bretagne

contre les obstacles des - Vannes-Moustoir’Ac (3) Décret du 15-07-1993 11 Avenue Miossec

centres d'émission et de

réception exploités par l'Etat

Décret du 05-01-1989 29334 QUIMPER CEDEX

COMMUNE DE GRAND-CHAMP

PLAN LOCAL D'URBANISME APPROUVÉ LE 19 FÉVRIER 2026

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
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Objet Désignation Référence législative 

et réglementaire
Service public concerné Référence au 

plan

Servitude aéronautique 

de dégagement (PSA) 

et de balisage de 

l'aérodrome de Vannes 

-Golfe Morbihan.

Protection de l’aérodrome 
Vannes-Meucon

Arrêté ministériel du 

15/07/1998

Code des Transports 

articles L6372-8 à L6372-

10 et articles R6351-3 à 

25.

DGAC   /   Service   National   
d'Ingénierie   Aéroportuaire, 
Département Ouest, zone 
aéroportuaire CS 14321 – 44343 
BOUGUENAIS Cedex

T 4

T 5

Servitudes établies à 
l'extérieur des zones de 
dégagement

Protection à l'extérieur des 

servitudes de l'aérodrome 
(tout le territoire)

Arrêté et circulaire du 

25/07/1990

Code des transports 

Articles R6352-1 à 9 et 

L6352-1.

DGAC   /   Service   National   
d'Ingénierie   Aéroportuaire, 
Département Ouest, zone 
aéroportuaire CS 14321 – 44343 
BOUGUENAIS Cedex

T 7

COMMUNE DE GRAND-CHAMP

PLAN LOCAL D'URBANISME APPROUVÉ LE 19 FÉVRIER 2026

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
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